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Afin de répondre à l’augmentation de la capacité de traitement biologique ainsi qu’au renforcement des normes
de rejet comme prérequis au traitement des micropolluants, la filière eau de la STEP doit être agrandie et
adaptée en intégrant des ouvrages de traitement des micropolluants dans le concept global de la STEP.

Description

La mission de la STEP est de traiter les eaux pluviales et les eaux usées avant de les rejeter dans le milieu
naturel, la Glâne. Avec la densification et l'urbanisation attendues dans le bassin versant, la capacité de la
STEP doit être augmentée à court, moyen terme. De plus, les exigences de l'OEaux impliquent à présent un
traitement contre les micropolluants.

W.3.a Agrandissement et traitement des micropolluants à la
STEP
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W.3 Préservation de la qualité des eaux Eau

Impacts et cobénéfices

Porteur(s) de la mesure
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